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DELIBERATION
RH - élargissement du forfait mobilités durables

['an deux mil vingt-trois, le 7 février à dix-huit heures, Ie Conseil d'Administration du ccAS, régullèrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous présidence de
Monsieur Ludovic GABREL.

Membres présents : Ludovic Gab rel, Président; Annick Braud, Vice-présidente ; Jean Delabroye, Nommé ; Bernard
Caron, Nommé; Marie France Deleu, Nommée; Jean Claude Laignel, Nommé; Annie Babaut, Nommée; patricia
Palus, Elue ; Grégory Maufroy, Elu; Alain Babaut, Elu

Pouvoirs : Virginie Rousselle, Elue donne pouvoir à Annick Braud
Membres excusés : Alain Barbier Elu; Céline Leclerc, Nommée ;

Le Vice-Présidente, propose à l'assemblée:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son arlicle L.723-L,

Vu le Code du travail, notamment ses articles 1.3261-1 et L. 3261 2,

Vu le décret n' 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de
trava il,

Vu le décret n" 2022-f557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n" 2020-7547 du 9 décembre 2020 relatif au

versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale,

Vu l'arrêté du 9 mal 2020 pris pour I'application du décret î" 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du «

forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat,

Vu l'arrêté du L3 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n'2020-543 du 9

mai 2O2O relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'État,

Vu la délibération du 18 mars 2021 instaurant le forfait mobilités durables au profit des agents de la collectivité

Considérant que le « forfa it mobilités durables » vise à encourager les agents publics à recourir à des modes de

transport plus respectueux de l'environnement pour la réalisation de leurs trajets domicile-travail,
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Vu le décret n" 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans lâ fonction
publique territoriale,



considérant que ce forfait consiste en une prise en charge de l'employeur, en tout ou partie, des frais engagés par

ses agents se déplaçant, au .inirr. 30 jouis par an, entre leur réside;ce habituelle et leur lieu de travail à l'aide de

moyens de transports dr.bt"; ;gi;:;;rir"r"ni éligibles (vélo, trottinette, covoitura'e, services de mobilité

partagée...),

considérant que le nombre minimal de.iours d'utilisation est modulé selon la quotité de temps de trdvail de l'agent'

considérant que sont exclus de ce dispositit les agents publics qui bénéficient d'un logement de fonction sur le lieu

de travail, d,un véhicule de fonction, j'un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de trdvail ou qui sont

transportés gratuitement par l'employeur,

considérant qu'il revient à l'organe délibérant de décider par délibération de mettre en place et déterminer les

modalités d'octroi du « forfait mobilités durables »,

considérant que le montant du forfait est encadré par arrêté et évolue en fonction de la règlementation,

Considérant que depuls le 1"'janvier 2022, le montant de ce forfait dépend du nombre de jours d'utilisation d'un

mode de déplacement éligible au cours de l'année civile et qu'il est actuellement de :

- 1OO € lorsque l'utilisatlon est comprise entre 30 et 59 jours,

- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours,

- 3oo € lorsque l'utilisation est d'au moins l'00 jours,

Considérànt que le « forfult mobilités durables » est cumulable avec le remboursement des frais de transports

publics ou d'un abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un

même abonnement ne peut pas faire l'objet d'un remboursement à ces deux titres,

Après examen et délibéré, l'assemblée délibérante :

Approuve l'instaurdtion du « forfuit mobilités durables » au profit des agents de la collectivité à compter du

1u'janvier 2022 selon les montants et les modalités définis par la règlementation en vigueur.

Précise que le versement du « forFait mobilités ducbles » aura lieu en une seule fois l'année suivant celle au

titre de laquelle le droit est ouvert.

Dit que les dépenses seront inscrites, chaque année, au budget des exercices concernés.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Le Président, le Directeur du CCAS et le Trésorier sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application de la

présente délibération.

Fait et délibéré à Corbie,
te 09/02/2023

Ludovic GABREL, ident
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